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au contrôle des commissaires aux 
comptes. 

b- Procédures d’information et de 
reporting

Afi n d’assurer un traitement effi cace 
des informations fi nancières, la so-
ciété a mis en place des obligations 
d’information et de reporting en 
vertu desquelles le directeur général 
doit notamment remettre pour 
contrôle au Conseil d’administration, 
dans les trente jours suivant la fi n 
du premier semestre, un bilan non 
audité (établi à la date du dernier 
jour du semestre concerné), un 
compte de résultat et le tableau 
de trésorerie (pour le semestre), la 
comparaison entre le bilan, le 
compte de résultat et le budget, 
ainsi que la comparaison entre ces 
états et le budget et des prévisions 
révisées de résultats pour l’exercice 
social en cours.

À cet égard, lors de sa réunion du 
26 mars 2007, le Conseil a décidé, 
à l’unanimité, de supprimer les 
obligations de reporting du direc-
teur général fi gurant aux paragraphes 
(i), (ii), (v) de l’article 10 du règlement 
intérieur du Conseil d’administration, 
savoir : 

«  (ƒ)

(i) Préparer des rapports et des 
recommandations à l•attention du 
Conseil sur les décisions qui doivent 
être soumises à son approbation, 
lesdits rapports devant contenir tous 
les éléments propres à assurer l•in-
formation complète du Conseil et 
devant être remis à celui-ci au plus 
tard six jours avant la date prévue 
pour la tenue de la réunion statuant 
sur les décisions en cause ;

(ii) Préparer des rapports et recomman-
dations à l•attention des actionnaires sur 
les décisions qui doivent être soumises 
à leur approbation, lesdits rapports 
devant être transmis au préalable 

pour avis au Conseil avant d•être mis 
à la disposition des actionnaires ;

(v) Préparer des rapports mensuels 
sur la gestion locative et immobi-
lière des actifs de la société et les 
faire certifier une fois par an par 
les commissaires aux comptes sur 
la base des comptes annuels de la 
société.

(ƒ) »

c- Nature des autres procédures

La société fait appel à différents 
intervenants extérieurs pour assurer 
sa gestion et celle de ses actifs. 
Ainsi, la mission d’asset management 
est confi ée à CRI (ex-CGI), les fonctions 
de property management sont exercées 
par le partenaire historique Yxime, 
et l’activité d’expertise comptable 
est assurée par PriceWaterhouse-
Coopers. La société assure un 
contrôle régulier sur l’ensemble 
de ces différents intervenants 
extérieurs au moyen d’échanges 
et de contacts quotidiens avec 
chaque intervenant extérieur. Des 
réunions sont également organi-
sées dès que nécessaire.

Ces dispositifs permettent de 
donner une assurance raisonnable 
des objectifs de contrôle interne 
pour l’exercice écoulé. Compte tenu 
de la taille et de l’activité actuelle de 
la société, celle-ci s’efforcera de 
maintenir ses contrôles internes 
dans un objectif permanent de 
réduction des risques dans la 
perspective de protéger ses actifs.

Enfi n, la société s’efforcera de mettre 
en place les procédures nécessaires 
afi n de lutter contre le blanchiment 
des capitaux.

3. LIMITATIONS 
DES POUVOIRS DU 
DIRECTEUR GÉNÉRAL

Le directeur général dispose de 
pouvoirs et exerce ceux-ci dans les 
conditions fi xées par l’article L.225-56 
du Code de commerce, par le règlement 
intérieur adopté par le Conseil d’ad-
ministration et par les statuts de la 
société. Il exerce donc les pouvoirs 
suivants sous réserve des limitations 
indiquées ci-après :

-  il assume, sous sa responsabilité, la 
direction générale de la société ;

-  il représente la société dans ses 
rapports avec les tiers ;

-  il est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toute circons-
tance au nom de la société, sous 
réserve que l’acte qu’il accomplit 
remplisse les conditions suivantes :

(i) entrer dans l•objet social, et 
(ii) ne pas être expressément réservé 
aux assemblées d•actionnaires.

Je vous rappelle qu’à titre de mesure 
interne, M. Martin Weinbrenner ne peut 
engager la société sans la signature 
conjointe d’un directeur général 
délégué. 

Je vous rappelle également qu’à 
l’égard du Conseil et à titre de limita-
tion de pouvoirs le directeur général 
ou les directeurs généraux délégués 
ne pourront accomplir, au nom et 
pour le compte de la société, les actes 
ou opérations suivantes ou encore 
effectuer des démarches contractuelles 
tendant à de tels actes ou opérations, 
sans avoir au préalable recueilli 
l’accord du Conseil d’administration : 

1.  La conclusion de contrats de vente, 
d’achat ou l’octroi de sûreté ou de 
garantie à l’exception de privilèges 
et/ou d’hypothèques, de cession 
(cession Dailly) et/ou de délégations 
d’assurances et/ou de loyers (et 
autres sommes s’y rapportant) 
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relativement au(x) immeuble(s) que 
la société détient.

2.  La conclusion de tout contrat de prêt 
lorsque la société intervient en qualité 
d’emprunteur, étant rappelé que la 
société ne peut intervenir à un contrat 
de prêt en qualité de prêteur ;

3.  La conclusion, la modifi cation subs-
tantielle ou la résiliation de toute 
convention de bail ou de location 
d’un montant annuel supérieur à 
2 000 000 € ;

4.  La conclusion, la modifi cation subs-
tantielle ou la résiliation de tout 
contrat de gestion immobilière ; 

5.  La conclusion de tout contrat, de 
quelque nature que ce soit, portant 
sur un montant annuel supérieur à 
250 000 € ;

6.  La délivrance de tout acte introductif 
d’instance dans lequel un intérêt 
majeur de la société est susceptible 
d’être en jeu ou dans lequel le 
montant en cause excède ou serait 
susceptible d’excéder la somme de 
50 000 € ;

7.  L’acquiescement à toute décision 
juridictionnelle, administrative ou 
arbitrale rendue en tout ou partie à 
l’encontre de la société ou à toute 
transaction amiable impliquant la 
société portant sur un montant 
supérieur à 50 000 € par décision ou 
transaction ;

8.  L’embauche de salariés de la société 
en dehors des limites budgétaires 
annuelles adoptées par le Conseil 
d’administration et/ou d’un cadre 
supérieur ;

9.  La création, le déplacement ou la 
fermeture de toute succursale, 
agence, bureau, tant en France qu’à 
l’étranger, la création, l’acquisition ou 
la souscription au capital de toute 
fi liale ou la prise de participation dans 
le capital ou généralement toute prise 
d’intérêt dans toute société ou entité 
de quelque nature que ce soit, l’aug-
mentation ou réduction de toute 
participation existante ;

10.  Et, plus généralement, tout acte 
ou opération ne relevant pas de la 
gestion en bon père de famille de 
la société.

À cet égard, lors de sa réunion du 
27 juillet 2007, le Conseil a décidé, à 
l’unanimité, de supprimer l’exigence 
d’un accord préalable du Conseil 
d’administration pour tout acquies-
cement portant sur un montant 
inférieur ou égal à 50 000 €.

J’espère que ce rapport vous permettra 
de mieux cerner les procédures et les 
méthodes de travail qui sont utilisées 
dans la société ainsi que la répartition 
des pouvoirs entre les différents 
organes qui sont amenés à prendre 
des décisions intéressant la gestion 
de la société. 

J’espère également qu’il vous donnera 
une vision claire des procédures de 
contrôle interne mises en place pour 
protéger le patrimoine et préserver 
les actifs de votre société. 

Le président du Conseil 
d’administration
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RAPPORT DES 
COMMISSAIRES AUX 
COMPTES  
SUR LE RAPPORT DU 
PRÉSIDENT

Rapport des commissaires aux comptes, établi en application de l’article L.225-235 du 
Code de commerce, sur le rapport du président du Conseil d’administration de la société 
CeGeREAL S.A., pour ce qui concerne les procédures de contrôle interne relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière.

Exercice clos le 31 décembre 2007

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société CeGeREAL S.A. et 
en application des dispositions de l’article L.225-235 du Code de commerce, nous 
vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le président de votre société 
conformément aux dispositions de l’article L.225-37 du Code de commerce au titre
de l’exercice clos le 31 décembre 2007. 

Il appartient au président de rendre compte, dans son rapport, notamment des conditions 
de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’administration et des procédures 
de contrôle interne mises en place au sein de la société. Il nous appartient de vous 
communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations contenues 
dans le rapport du président concernant les procédures de contrôle interne relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière. 

Nous avons effectué nos travaux conformément à la norme d’exercice professionnel 
applicable en France. Celle-ci requiert la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier 
la sincérité des informations contenues dans le rapport du président, concernant les 
procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et fi nancière. Ces diligences consistent notamment à : 
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•  prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et 
au traitement de l’information comptable et fi nancière sous-tendant les informations 
présentées dans le rapport du président ainsi que de la documentation existante ; 

•  prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et 
de la documentation existante ; 

•  déterminer si les défi ciences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et 
au traitement de l’information comptable et fi nancière que nous aurions relevées dans 
le cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du 
président. 

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations 
concernant les procédures de contrôle interne de la société relatives à l’élaboration et au 
traitement de l’information comptable et fi nancière contenues dans le rapport du président 
du Conseil d’administration, établi en application des dispositions de l’article L.225-37 du 
Code de commerce. 

Paris la Défense et Paris, le 10 mars 2008

Les commissaires aux comptes 

 KPMG Audit Charles Leguide
 Département de KPMG S.A.

 
 Régis Chemouny Charles Leguide
 Associé Associé   
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